
CANADA-REVUE.

<. J'ai référé à nos livres, et j'ai constaté qu'en î88o-8 -
84-85 le gain sur la pension des élèves avait été, je dis
50i, mais il a été plus que cela ; cependant, je m'en
tiens à ce montant-la avec les livres devant noi.

. je ne peux pas dise exactement sur oueÌ nombre d'é-
lWves les bénélices seraient de 50%. En SS-SS nous
avions 331 élèves ; c is84-1835 il y avait 373 élèves, soit
une différence de 42. Durant ces années-là, j'ai conistaté
que le gain avait été de 5e. Il a été de plus que cela,
mais je maintiens 50

it. Or, ci comparant deux années, je trouve que le gain
sur les élèves est d'au moins 50'.

Il résulle de cette déclaIration catégorique

1tie, dans les pires circounstances, le bénélle
r.et, que fait le collège sur les élèves est de
50'l', dun prix payé pour leur pension.

Mais ce tant potr cent peut s'éleve' loi s-
qie les virconstances sont plus favorables.

Prenons lt déposition (u Révérenld Père
Lemire, ProcÛreur des Jésuites. Voici ce qu'il
dit:

t. Au nombre ou nous en sommes rendus aujourd'hui,
488 élèvcs, je puis alirmuer sans crainte de me tromper que
50% est le minimum de profit qe nots pourrions faire
sur 50 élèves de plus que nous pourrions surajouter au
collège.

je ne voudrais p:s die que passé 50 on ferait tout le
profit clair. Non, uniis les profits doivent augmenter
encore, et je crois qu'au lieu de 75' on lerait Sc oi même
90%.

Ne suivons pas l'ambitieux père Jésuite
daims ses brillanits estiiié"s. teiois-nous en à
la note moyenne d'aprèï laquelle les élèves
rapportent anu cllge 50UI, an moins dle hémé-
lice net sur le chillre (le la. pension qu'ils
Iaient.

Alainttenal,si nous ouvrons le dernier rap-
port du Surinteiudit (Le l stiction Publique
qui ait paru, celui le 1889.90, ions trouvons
en lnee th callège Ste Marie, le collège des
Jésuites, les indications suivantes:

Sistituteurs, 6 Laïques.
7 Religieux.

Elèves, 399.
Valeur de l'édifice, 8237,ooo.
Valeur du matériel, SV33,ooo.
Dépenses, S 6o,5oo.
Subvention, 6 s,492.

Aussi, d'après les doctMuents olliciels, les
dépenses du collège en ISS9-0 ont été de
SA0,500.

)'après le témoignage des Pres, les recet tes
nettes di collège sint de 50"¡, du montant

payé pour la pension des élèves, les autres
50",, constituant les dépenses.

Si les dépenses ont été e 1.889-40 de
$60,500, il s'ensuit naturel le nt que les
recettes nettes de ces bons Pères ont été éga-
lement. de $60,500 pour cette année-là. Le
total de ces deux sommes constituant le maon-
tant payé pour la pension des élèves.

C'est tni joli denier!

Ainsi avec 399 élèves seulement, les Jésuites
de la rue Bleury ont %ait à même l'argent

que les bons papas sortent chaque année de
leur coffre pour l'éducation du fiston tni héné.
lice de $60,500.

On juge ce que ce doit être avec -188
mainteuant!

Ils lie sont pas à plaindre ces bons Pères.
Et pas pius fiers pour cela!
Ils acceptent même untepet subvetioin

dle ,500 dui goitvern ilemI t.
Voilà les faits; qu'on jugç.
Nous n'attaquons Ii les JIésuites, ni leur inîs-

t.tiltion, ni leuir iétliode ; le jour Où0 nous voit-

droits le ltire nous ne prendrons pas de chle-
iiiins détourn.és

Le Collège îles Jésuites réalise chaqte année
au moins SOI NA NT E M ILLE DOLLA RS de
bénîélices nets à imêne l'argent que lui mayent
les citoyens de nréal poinur l'éducation de

leurs enihlits
C'est son droit.
Le Collège des Jésuites veut que ces mêmes

citoyens se ruinlent poutr payer ses taxes.
Ce n'est pas sonl droit.
Il laut que la cesse, et ius espétrons qv.e ces

cllIres et données empunlés à tles documents
ofliciels erontt ouvrir les yeux aux plus avetigles
et aux plus préjugés.

Plus d'exemptions le taxes!
DU ROC.

Ioston comptait cete semaine, t la cour du comté de
Suffolk, un juré milliminnaire, M. Joslua.t Noitgomnery Sears.

ans la catuse où M. Sears est appelé :ï îendre son verdict,
le Imontat réclamé, $3,o5o.34, r( tireete tnpi moins

qlue ses revenus de cluque jour.

Dire que cet il dividu.là n'a peut-être pas songé qu'il
serait bien lus lin pouir li de pam er $;,050.3.1, montant dq
litige, que de perdre sa joinée,


